Des devoirs des clubs (dispositions légales du décret du 08 décembre 2006)

De l’affiliation

Tout club doit être géré par un comité élu par ses membres en ordre d’affiliation ou, le cas échéant, les représentants légaux de ceux-ci. Pour les clubs à coureurs, un des membres du comité au moins est un(e) sportif(ve), ou son représentant légal, actif(ve) au sein du club.

Ce comité désigne en son sein, un président, un secrétaire, et un trésorier dont il communique les coordonnées à la FCWB.

L'affiliation à une autre fédération ou association reconnue gérant, totalement ou partiellement, le cyclisme est interdite.

De la sécurité

Les clubs doivent prendre les mesures pour assurer la sécurité de leurs membres, des accompagnateurs, des spectateurs ou de tout autre participant lors des activités qu'ils organisent. Ces mesures concernent tant les équipements utilisés que les conditions matérielles et sportives d'organisation.

De l'encadrement

Les clubs à coureurs doivent garantir à leurs sportifs un encadrement suffisant en nombre et formé conformément aux connaissances et exigences les plus récentes notamment en matière de

méthodologie et de pédagogie sportive. 

De l’éthique sportive et du code disciplinaire

Les clubs ont pour devoir d’informer membres ainsi que, le cas échéant, les représentants légaux de ceux-ci, des dispositions réglementaires de la FCWB en ce qui concerne le code d'éthique sportive et le code disciplinaire.

De la lutte contre le dopage

Les clubs doivent inclure dans leurs règlements les dispositions prévues par la législation et la réglementation en vigueur en Communauté française relatives à la promotion de la santé dans la pratique du sport, à l'interdiction du dopage et à sa prévention.

Chaque club fait connaître à ses membres ainsi que, le cas échéant, aux représentants légaux de ceux-ci, les dispositions réglementaires de la FCWB en ce qui concerne le règlement spécifique de lutte contre le dopage.

